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„Assouplissez le code de la sexualite"
(lit It' Clianoine

(Article paru dans le Daily Mirror > do lundi. It mars 1963. tradiiit par
uotre collaliorateur paroieil.)

L'eglise derrait ('laborer un code de conduite sexuelle tiui soit
« tt jour » el plus libre.

C'est le clianoine D. RH^ MES qui fit cot appel an conrs (l*im sermon
prouonce ä la cathedrale dt- SOUTHWARK. LONDRES.

Le clianoine RHYMES, qui est le clianoine hibliothecairc de la catlie-
drale declara. dans son sermon : ' Le code at'tnel tit' la morale est ignore
de nos jours [larce qu'il est. tlepuis longtemps, suranne. »

« La loi morale traditionnelle est destinee ä etre appliquee de faqon
egale par tons. Ce qui est necessaire est une moralite qui concenie 1'in-
dividu et adaptee aux liesoins de Tindividu. La loi morale actuelle. dit le
chanoine RHYMES, est dure et implacable. »

II continua :

« Tandis (pie nous pouvons etre compatissants pour les individus
pour qui le respect de la loi est une chose impossible, nous n'avons rien
d'autre que la loi ä leur offrir. »

« L'eglise interdit formellement le divorce et le remariage (pielles (pie
soient les circonstances. >

'< 11 ne doit jamais y avoir de sexualite hors les liens du manage. »

« II ne doit [las y avoir, pour les honiosexuels, la moindre manifestation
physique de l'ainour. meine s'il s'agit d'un amour veritable et meine si les
deux partenaires se ressemblent dans leurs goiits. Ceci est une loi qui ne
connait aucune circonstance attenuante. Elle n'a aucune preoccupation
pour les besoins de Vindividu consideres ä la lumiere des circonstances
de milieu, de nature, d'heredite. Certaines personnes, declara le clianoine
pretendent que la moralite doit avoir comnie base la loi de la nature ».

LA NATURE

Et il continua encore : « Qu"est-ce qui est naturel, et tpi'est-ce qui
n'est pas naturel ?»

« Une grande [tartie du prejuge contre I hornosexualite est fonde sur
le fait que cela est contre la nature. Mais contre la nature pour qui
Certainement /tas pour Ehomosexuel lui-meme I

« II est tres douteux que la nature puisse etre un guide tie moralite ».
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